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Date de la contribution : 07/09/2020

Question 2 : Êtes-vous favorable au dispositif proposé par la CRE relatif à la participation de porteurs de projet et / ou
de tiers dans le financement des programmes d’investissements ?

Favorable 

Commentaire : 

Le CLEEE est favorable de manière générale à la participation de tous porteurs de projets au financement des
programmes d’investissements des infrastructures projetées avec cependant une réserve par rapport à la
solution proposée par la CRE dans l’illustration du cas N°3:

Pour mémo, dans le projet et pour les zones dans lesquelles le zonage fait apparaitre un critère technico-
économique I/V supérieur au plafond de 4700 €/Nm3/h, un financement par le porteur de projet ou un tiers est
(sera) requis

Dans sa présentation, la CRE mentionne trois cas de figure :

-         Le cas où le projet fait apparaître un I/V inférieur au seuil de 4700 €/Nm3/h : pas de participation requise

-         Le cas où le projet fait apparaître un I/V supérieur au seuil pré-cité et où le porteur de projet devra abonder
pour la différence entre le montant supérieur et le seuil de 4700 €/Nm3/h

-         Le cas (cas N°3 dans l’illustration citée dans le document) où le projet après étude de reboursLe cas (cas N°3 dans l’illustration citée dans le document) où le projet après étude de rebours
fait apparaître un I/V dégradé par rapport à son estimation initialefait apparaître un I/V dégradé par rapport à son estimation initiale  et pour lequel la participation du
porteur de projet retenue ne sera pas supérieure au delta entre sa première estimation et le seuil de 4700
€/Nm3/h. N’y a-t-il pas dans ce dernier cas un biais possible qui encouragerait les porteurs de projets à sous-
estimer leur ratio I/V, sachant qu’en fin de compte ce sera le ratio déterminé en amont qui sera retenu pour le
calcul de leur participation ?

Question 3 : Êtes-vous favorable au dispositif proposé par la CRE relatif à la validation des investissements de
renforcement des réseaux de distribution de gaz ?

Favorable 

Commentaire : 

Oui – Avis favorable. Il nous paraît important de ne pas dépasser les enveloppes prévues

CLEEE
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